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Compte rendu de la réunion de bureau du 10 novembre 2018 

Cette réunion a fait l’objet d’une convocation en date du  10 octobre 2018 
Présents : 7  - ANDRE Brigitte -  ARNAUD Denys – BOISSON Anne - BASSI-LEGER Monique  –   FREZAT 
Etienne - LEGER Fernand -  GUILLARD  Paul  
Excusé ; 0         Absent : 0   Pouvoir : 0 
Secrétaire de séance : Monique BASSI-LEGER : 

 

Délibération remboursement de frais de déplacements des membres. 
Les membres du Bureau Syndical de l’AFP de Celliers décident à l’unanimité de rembourser à :  
Madame Brigitte André et Madame Monique Bassi-Léger, Monsieur Denys Arnaud  les sommes 
engagées pour le compte de l’AFP, soit un total de  390.40 euros, dont le décompte est : 

André Brigitte : 96.00 euros 
Bassi-Léger Monique : 190.40 euros 
Arnaud Denys : 104 euros 

 

Agriculteurs   
Les membres du bureau renouvèlent la convention de Monsieur PERRET Jean Pierre pour la zone 
du Betex (limite Celliers/Bonneval).  
 

Rencontre avec Ivano Cadeddu : 
Cet été Ivano avait en pension 55 génisses, il possède 30 brebis et 2 chèvres 
Question entretien Ivano a arraché des épines dans le périmètre de la Thuile 
Il informe le bureau du dépôt de son permis de construire d’un bâtiment agricole au lieu de la 
grange située au Quevi .  
 

Rencontre avec Fernand Nantet : 
Il possède 46 vaches laitières et deux taureaux ; 
Pas de soucis de pâturage, par contre peu d’entretien, mais Monsieur Nantet est disposé à faire 
appel à une entreprise pour arracher les épines. 
 

Travaux 2019 :  
Les membres du bureau décident de consacrer le budget travaux 2019 à l’entretien et à 
l’arrachage des épines en collaboration avec les agriculteurs. Au printemps des conventions 
d’entretien seront proposées aux exploitants. 
Des entreprises vont être contactées par Fernand Léger.  
 
 
Réunion close à 12 h 30. Prochaine réunion fin janvier pour vote du budget 
 

    Monique BASSI-LEGER, Présidente     

         
 


